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	         Première Année de Licence

	Semestre 3


	Semestre 1

	Module 1
Langue 1 - Méthodologie

(Resp :

Pr.A.Kchibel)                       
	- Langue 1 (60 h)

- Méthodologie (20 h)

	Module 2

Chimie 1 - 
Physique 1
(Resp : Pr. T Zaire)
	- Chimie générale (40 h)

- Physique1 (40 h)

	Module 3

Mathématiques - Statitiques

(Resp : Pr. M. 
El Fetnassi)
	- Mathématiques (40 h)

- Statistiques (40 h)

	Module 4

Géologie 1 - Biologie 1
(Resp : 
Pr. M. Belkhir)
	- Géologie générale (40 h)

- Biologie cellulaire (40 h)


	Semestre 2

	Module 5

Langue 2 - TEC
(Resp :

Pr.A.Kchibel)  
	- Langue 2 (40 h)

- Techniques d'expression et de communication (40 h)

	Module 6

Chimie 2 - 
Physique 2
(Resp : 
Pr. M. Khaliss)
	- Chimie organique 1 (40 h)

- Physique 2 (40 h)

	Module 7

Biologie 2
(Resp : Pr. B. Naji)
	- Biologie animale (40 h)

- Biologie végétale (40 h)

	Module 8

Géologie 2
(Resp : 
Pr. H. Amhoud)

	- Géodynamique interne (40 h)

- Géodynamique externe (40 h)


	Deuxième Année de Licence

	Module 9

Langue 2 Informatique 1 (Resp : Pr. H. Bourray)
	- Langue 2 (40 h)

- Informatique 1 (40 h)

	Module 10

Biologie - Ecologie
(Resp : Pr. E. Rour)
	- Biologie générale (40 h)

- Ecologie générale (40 h)

	Module 11

Biochimie structurale - 
Chimie organique 2

(Resp : Pr. S. Chakir)
	- Biochimie structurale (60 h)

- Chimie organique 2 (20 h)

	Module 12

Génétique - Microbiologie

(Resp : 
Pr. F. Rhazi Filali)
	- Génétique (40 h)

- Microbiologie (40 h)


	Semestre 4

	Module 13

Langue 2 Informatique 2 (Resp : Pr. H. Bourray)
	- Langue 2 (40 h) 

- Informatique 2 (40 h)

	Module 14

Faunistique - Physiologie animale

(Resp : Pr. A. Ouahbi)
	- Faunistique (40 h)
- Physiologie animale (40 h)

	Module 15

Biochimie métabolique - Biologie moléculaire

(Resp : Pr. M. Amane)
	- Biochimie métabolique (40 h)
- Biologie moléculaire (40 h)

	Module 16

Floristique - Physiologie végétale

(Resp : Pr. L. Nassiri)
	- Floristique (40 h)
- Physiologie végétale (40 h)


	Troisième Année de Licence


	Trois parcours au choix :

- Parcours 1 : Biologie cellulaire et moléculaire (BCM).
- Parcours 2 : Biologie et biotechnologies végétales (BBV).
- Parcours 3 : Sciences de l’environnement (SE).


	Semestre 5

	
	BCM
	BBV
	SE

	Module 

17
	Immunologie générale (80 h)

(Resp : 
Pr. N. Elbari)
	Génétique des populations

- Génétique quantitative (80 h)
(Resp : 
Pr. F. Mokhtari)
	Génétique des populations
- Génétique quantitative 
(80 h)
(Resp : 
Pr. F. Mokhtari)

	Module 

18
	Génétique moléculaire et biotechnologies (80 h)
(Resp : 
Pr. M. Moumni)
	Physiologie de la croissance et développement des végétaux (80h)
Resp : Pr K. Ebadaoui
	Ecologie appliquée (80 h)
(Resp : 
Pr. Z. Nasser)

	Module 

19
	Neurophysiologie/ 
Endocrinologie (80 h)
(Resp : Pr. 
N. Bennis Taleb)
	Biotechnologies végétales - 
Sciences du sol (80 h)
(Resp :
Pr. J. Ibijbijen)
	Gestion de l’environnement

(80 h) 
(Resp : 
Pr. A. Bouchelta)

	Module 

20
	Biochimie approfondie (80 h)
(Resp:
Pr. T. Alaoui)
	Métabolisme des végétaux  (80 h)
(Resp : 
Pr. K. El Badaoui)
	Fonctionnement des écosystèmes aquatiques 
(80 h)
(Resp :
Pr. L. Chilasse)


	Semestre 6

	
	BCM
	BBV
	SE

	Module 

21
	Microbiologie appliquée (80 h)
(Resp :
Pr. M. Ismaili)
	Protection des cultures (80 h)
(Resp : 
Pr. M. Hafidi)
	Microbiologie 
appliquée
(Resp : 
Pr. M. Ismaili)

	Module 

22
	Communication cellulaire et
interconnections neuro-immuno-endocriniennes 
(80 h)
(Resp : 
Pr. M. Afane)
	Exploitation et valorisation des végétaux (80 h)
(Resp : 
Pr. L. Boumnich)
	Biodiversités animale et végétale (80 h)
(Resp : 
Pr. A. Rahou)

	Modules 

23 et 24
	PFE dont l'élément "culture entreprenariale" 

(Resp : Pr. A. Chahboune)


Coordonnateur pédagogique de la filière :


Pr. Said CHAKIR





Adresse : Département de Biologie


Faculté des Sciences 


B.P.  11201 Zitoune – Meknès


Tél : 05 35 43 94 65
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Organisation pédagogique de la filière





Architecture pédagogique


Le nouveau système de l’Enseignement Supérieur L. M. D (licence, master et doctorat), est composé de trois étapes :


Bac + 3 années : Licence des Etudes Fondamentales ou Licence des Etudes Professionnelles ;


Bac + 5 années : Master ou Master Spécialisé ;


Bac + 8 années : Doctorat.


Nature du nouveau système des études


Le nouveau système est axé essentiellement sur les modules et les filières.


Le module : constitue une unité fondamentale du système de formation. Il comprend un à deux éléments de modules.


La filière : est une spécialité que l’étudiant suit pendant un cycle. Les filières du nouveau système de Licence comportent six semestres. Chaque semestre est composé de quatre modules.


Année universitaire


L’année universitaire est composée de deux sessions : 


Une session d’automne avec les semestres S1, S3 et S5.


Une session de printemps avec les semestres S2, S4 et S6.


Chaque session comprend 16 semaines d'enseignement et d'évaluation.


Caractéristiques des modules de la filière SMP


Les 24 modules de la filière SVI sont répartis en 3 blocs :


o      Un bloc de 4 modules "outils" étalés sur les 4 premiers semestres, constitués d'enseignements de langues, de méthodologie de travail, de techniques d'expression et de communication et d'informatique.


o      Un bloc de 12 modules "disciplinaires" de la filière étalés sur les semestres de S1 à S4 et qui reflètent la nature de la filière.


o    Un bloc de 8 modules en S5 et S6, offrant aux étudiants 3 parcours de fin de formation de la licence. Ce bloc de modules comprend le projet de fin d'études (PFE) et l'élément "culture entreprenariale". Ces parcours sont destinés à initier à la spécialisation et à favoriser l'employabilité des lauréats.




















Filière de Licence  fondamentale : 


Sciences de la vie
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Structure de la filière SVI
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Quelques articles importants  sur les modalités d’évaluation et de validation des modules


( Article 12 : un module est acquis par :


- validation avec une note supérieure ou égale à 10/20 et si aucune note de l'un des éléments le composant n'est inférieure à 5/20;


- ou par compensation conformément à l'article 20 ci-dessous.





( Article 13 : Les étudiants n'ayant pas validé certains modules et qui en outre, n'ont pas pu valider le semestre par compensation, bénéficient d'une capitalisation d'éléments de modules dont les modalités et la  note minimale requise est fixée par l'équipe pédagogique  du module. Les étudiants peuvent annuler cette capitalisation dans un délai de 48h après l’affichage des résultats.


( Article 20 : Un semestre de cycle licence est validé si la moyenne obtenue dans les modules est au moins égale à 10/20 et si aucune note de l'un de ses modules n'est inférieure à 5/20. Dans ce cas, tous les modules du semestre sont automatiquement validés.
























































L’inscription en première année de licence se fait en « Sciences de la vie et de la terre, SVT » qui regroupe les filières sciences de la vie (SVI) et sciences de la terre et de l’univers (STU) pour une durée de 2 semestres. Les semestres S1 et S2, constituent le socle du champ disciplinaire SVT.


( A la fin de S2, une orientation est prévue pour une inscription en SVI ou en STU.


(Les semestres S3 et S4 sont consacrés à la réalisation de deux objectifs principaux :


- renforcement des connaissances dans la discipline.


- préparation à la spécialisation prévue en S5/S6.


(A la fin de S4, l’étudiant s’inscrit dans l’un des parcours proposés pour chaque filière (SVI ou STU). 


(Les semestres S5 et S6 sont consacrés à la spécialisation et comprennent des stages et des projets.
























































